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Introduction
1. De la concurrence « économique » à la concurrence « juridique » : deux analyses économiques de la concurrence juridique pour étudier le droit européen
1.1. Deux analyses de la concurrence juridique directement importées des analyses économiques du marché des biens et services
1.1.1. L’extension du modèle d’économie publique locale de Tiebout à la concurrence juridique
1.1.2. L’analyse évolutionniste de la concurrence juridique
1.1.3. Remarques
1.2. L’utilisation des analyses de la concurrence juridique pour étudier le droit européen
1.2.1. Une acceptation réelle de l’outil : de nombreux travaux en économie du droit mobilisent alternativement l’une et l’autre analyse
1.2.2. Au-delà de l’acception, la discussion de la CJ et de ses effets
1.2.2.1. La revendication d’une spécificité européenne
1.2.2.2. La discussion des effets de la CJ
2. L’irréalisme des hypothèses et la non vérification empirique : la contestation des analyses économiques de la concurrence juridique en matière de droit européen
2.1. Conception du droit et recours au critère d’efficacité
2.2. La postulation d’hypothèses institutionnelles fortes
2.2.1. Quelles sont ces conditions ? 
2.2.2. Quelques remarques sur les hypothèses des analyses économiques de la concurrence juridique
2.3. La non satisfaction des hypothèses dans la pratique
2.4. Des résultats empiriques peu concluants ou ambigus
3. L’inclusion de la concurrence juridique dans un modèle d’évolution juridique global
3.1. Commodité théorique
3.2. Absence de mécanisme alternatif
3.3. La concurrence juridique comme un vecteur d’évolution juridique parmi d’autres
3.4. De nouvelles questions ?
Conclusion
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